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ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Le réseau d’alimentation en eau potable permet d’amener l’eau depuis sa source, vers les lieux de 
consommation. 

 
Les données techniques sur l’alimentation en eau potable sont détaillées dans le diagnostic territorial. 

 
Les gestionnaires du réseau n’ont pas les réseaux numérisés. C’est pourquoi, il ne nous a pas été 
possible de réaliser le plan d’ensemble de la commune avec des réseaux AEP. 

 
 
 
 
 

RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

 
Le réseau d’assainissement collectif permet d’évacuer les déchets vers une station de traitement 
(Station des eaux usées – STEP). 

 

Les données techniques sur le réseau d’assainissement sont détaillées dans le diagnostic territorial. 
 

Le gestionnaire du réseau n’a pas les réseaux d’eau usée numérisés afin de concevoir un plan 
d’ensemble de la commune, ni même des exports des différents hameaux. 

 
Les illustrations qui suivent montre les zones d’assainissement collectif de la commune. 
Plusieurs secteurs sont concernés : ISPAGNAC, LE SABOT, MOLINES, SALANSON, LONJAGNES, FAUX et 
NOZIERES. 
Les limites des zones d’assainissement collectif ont été retracées à partir du rapport de présentation 
de la Carte Communale de Mai 2006 (page 60). 

 

En dehors des zones d’assainissement collectif désignées, l’assainissement est non collectif. 
 
 
 

* Illustration n°1 : Plan d’ensemble de la commune 
* Illustration n°2 : Hameaux d’ISPAGNAC, LE SABOT ET MOLINES 
* Illustration n°3 : Hameaux de SALANSON, LONJAGNES, FAUX et NOZIERES. 
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Illustration n°1 : Plan d’ensemble de la commune 
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Illustration n°2 : Hameaux d’ISPAGNAC, LE SABOT ET MOLINES 
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Illustration n°3 : Hameaux de SALANSON, LONJAGNES, FAUX et NOZIERES 
 


